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  Lettre datée du 24 novembre 2023, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Conformément au paragraphe 2 de l’Article 41 du Statut de la Cour 

internationale de Justice, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint copie du texte, en 

anglais et en français, de l’ordonnance de la Cour portant indication de mesures 

conservatoires dans l’affaire relative à l’Application de la Convention contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Canada et 

Pays-Bas c. République arabe syrienne) (voir annexe). 

 

(Signé) António Guterres 
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Annexe 
 

[Original : anglais et français] 
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